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CHRONIQUES ET NOUVELLES

CHRONIQUE SUISSE
-j- Lc colonel-divisionnaire cle la Rive. — Une etude sur l'emploi de notre

cavalerie. — Demande de credits pour les essais d'artillerie. — La poste
de campagne aux manceuvres de 1901.

J'ai le triste devoir de commencer cette chronique en rappelant le
souvenir du colonel de la Rive; la nouvelle de sa mort est venue surprendre
ses amis, -ses camarades, ses anciens eleves qui tous avaient conserve
l'espoir, presque contre toute esperance, de le voir revenir ä la sante et

reprendre sa place dans l'armee. Cet espoir a ete decu et maintenant
celui en qui tous nous aimions it voir un chef, dans le sens le plus large
et le plus complet de ce mot, a disparu.

Edmond de la Rive est nö ä Genöve en 1847; il appartenait ä une des

plus anciennes familles genevoises. 11 se voua d'abord & l'ötude des

sciences qu'il commenca ii l'ancienne Academie de Genöve et qu'il pour-
suivit ä Paris puis eh Allemagne; il prit ä Paris le grade de licencie es

sciences. Mais ce domaine ne le retint pas longtemps.
Comme militaire, il debuta dans l'infanterie, oü il resta jusqu'aprös 1870;

il avait pris part ä l'occupation des frontiöres, dans le Porrentruy, comme
adjudant personnel de son oncle, le colonel föderal Aubert, qui avait
remplacö au commandement de la IIIe division le colonel Philippin appelö aux
fonctions d'adjudant-genöral ä l'ötat-major du general Herzog. Peu de

temps aprös il entra ä l'ancien ötat-major föderal d'oü il passa, avec le

grade de capitaine. au corps d'ötat-major cree par la loi de 1874; il prit
dans ce corps tous ses grades, jusqu'ä celui de lieutenant-colonel, et

remplit en particulier les fonctions de second officier d'etat-major de la
Ire division alors que le colonel Coutau ötait chef d'ötat-major, puis rem-
plaga ce dernier dans cette Charge. C'ötait alors le colonel Ceresole qui
commandait la division. Ayant quitte ces fonctions il fut promu, en 1890,

au grade de colonel d'infanterie puis, quand la loi creant les corps d'armöe

fut entree en vigueur, de la Rive fut rappelö dans le corps d'ölat-
major pour remplir les fonctions de chef d'etat-major du colonel Ceresole,
son ancien chef, qui avait recu le commandement du Ier corps. II fut mis

plus tard ä la töte de la IIe brigade d'infanterie, qu'il n'eut pas l'occasion
de Commander, et passa de lä au commandement de la Ire division, aprös
la retraite du colonel-divisionnaire David. C'est dans ce poste que s'a-
cheva sa carriöre militaire, une maladie incurable l'ayant contraint ä re-
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noncer ä la Commander, lors des manoeuvres de 1899. Teile a etö la
carriere du colonel de. la Rive comme officier de troupe.

Mais c'est surtout comme officier-instructeur qu'il a laisse la trace la

plus profonde.
Döjä ses travaux au corps d'ötat-major avaient attire sur lui l'attention

et il etait appröcie, autant pour sa remarquable facilitö de travail, que
pour la sobriöte et la clarte de son esprit. Aussi quand, en 1883, deux
places d'instructeurs de premiöre classe furent creees pour renseignement

aux ecoles centrales, il fut appele ä eu occupei une; quelques
annees plus tard, il devint, dans le möme poste et sous la direction de

l'instructeur en chef de l'infanterie, commandant des ecoles centrales. II
resta lä, avec une interruption de 1891 ä 1894, jusqu'en 1898.

Seuls ceux qui ont passe par son enseignement peuvent comprendre
pleinement l'influence qu'il a exercee surle developpement de la tactique
dans notre armöe de milices. Elle a etö considörable; si considörable que
nul ne peut se vanter, avant lui, d'en avoir exerce une pareille et que peu
y parviendront aprös lui. Le succös de son enseignement tenait ä sa
grande örudition, ä sa connaissance approfondie de l'histoire militaire, ä

une exposition d'une clarte parfaite, ä une sobriöte qui ne se dementait
jamais et ä un eloignement absolu pour tout ce qui etait formule, recette,
schema; il ne voulait.voir en tactique que des cas, dont pas un n'etait
identique aux autres.

Oü de la Rive avait-il puise sa science Etant encore jeune officier, il
avait passö une annöe ä Vienne, y avait suivi les cours de l'acadömie de

guerre et participe ä l'enseignement qu'y donnait le feldmarechal-lieute-
nant de Waldstätten. 11 aimait ä repeter, et beaucoup le lui ont entendu
dire, que tout ce qu'il savait de bon en tactique il le devait ä ce maitre.
De retour en Suisse il avait entretenu et developpe son savoir, par les
travaux au bureau d'ötat-major oü il ötait fröquemment appele et trös
apprecie, sous le colonel Pfyffer en particulier, et par un labeur personnel
incessant servi par sa remarquable facilite de travail.

Quoiqu'il ait ötö investi de deux importants commandements, celui de

la IIe brigade d'infanterie et celui de la \v division, il n'a pas ete donne au
colonel de la Rive de couronner sa carriöre en mettant en pratique ce qu'il
avait passe tine partie de sa vie ä enseigner, ni d'executer pour lui-möme
et sous sa propre responsabilite des plans que dans d'autres circonstances
il avait faits pour ses chefs. II savait toute la difference qu'il y a entre la

responsabilite d'un chef d'etat-major et celle d'un commandant de troupes.

Aussi n'ötait-c-e pas sans une certaine apprehension, quand il eut regu
les commandements indiques plus haut, que cet homme, si sür de ses

combinaisons, si parfaitement maitre de sa pensee et de ses coneeptions
tactiques, voyait approcher le moment oü il devrait les exercer.

De la Rive a peu öcrit; nous ne possedons de lui qu'un seul ouvrage de
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quelque importance, une Etude sur les formations de marche du corps d'armee

suisse, d'aprös les möthodes exposees par le genöral Maillard dans

ses Elements de la guerre. Quand on lui demandait pourquoi il s'etait borne
ä cette seule etude, et pourquoi il ne tirait pas de ses notes, si riches,
d'autres travaux dont auraient profite les officiers qui n'avaient pas la
bonne fori une de pouvoir suivre, une fois ou l'autre, son enseignement, il
secouait la töte et röpondait qu'il n'avait pas le temps. C'est regrettable,
car il avait tout pour faire un ecrivain remarquable, et personne mieux que
lui n'aurait etö qualifie pour nous doter du manuel de tactique, approprie
ä nos röglements, que nous attendons toujours.

A ses funerailles ont pris part un grand nombre d'officiers, parmi
lesquels plusieurs chefs de notre armöe; ils ont tenu ä aecorder ä sa
memoire un dernier hommage et ä manifester par leur presence l'estime qu'ils
professaient pour ce maitre, Pamittö qu'ils avaient pour l'ami et les regrets
que sa fin prömaturöe leur inspirait. Eu leur nom, l'öloge funöbre du
defunt a ete prononce par son successeur ä la töte de la Ire division, M. le

colonel-divisionnaire P. Isler.

Dans la Revue du mois dernier, nous rappelions, ä propos de la cavalerie,

Ie travail de M. le colonel Wildbolz sur l'Emploi de la cavalerie dans

notre armee de milices. L'infatigable instrueteur en chef de la cavalerie
vient de pröparer une nouvelle ötude sur le möme thöme1, que personne
n'etait en mesure de traiter mieux que lui. Dans la brochure qui vient do

paraitre, l'introduction insiste particuliörement sur le fait que la configuration

de notre pays et nos faibles effectifs en cavalerie nous obligent ä

ne pas copier les grands Etats, riches en cavalerie, mais ä avoir notre
tactique ä nous et un emploi ä nous pour cette arme.

Toutefois, dans beaucoup de circonstances, cette tactique ne se difle-
renciera pas de celle des autres cavaleries :

Notre cavalerie independante, la brigade cle dragons, dit lc colonel Wildbolz,

est destinee ä executer en grand le service d'exploration et ä fournir au

corps d'armee ou ä ses subdivisions une force de cavalerie combattante, partout

od les conditions du combat ou des Operations l'exigent. Cette force est
celle d'une troupe legere et mobile, apte au combat ä pied ou ä cheval. Elle a

augmente depuis l'attribution aux brigades de dragons de fortes compagnies de

mitrailleurs.

L'exploration demande ä ötre organisöe avec soin et en connaissance
de cause; il faut en connaitre les prineipes et c'est ces prineipes que l'auteur

expose dans les pages suivantes de sa brochure, de meme qu'il fixe

quelques donnees sur la fagon d'employer la cavalerie divisionnaire.
Dans le combat des trois armes, la cavalerie a aussi son röle ä rem-
1 Die Verwendung unserer Kavallerie. J. Huber, öditeur ä Frauenfeld, 1902.
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plir: couvrir le deploiement du gros de concert avec l'avant-garde, pröter
appui aux autres troupes lorsque Ie besoin s'en fait sentir, proteger
Partillerie pendant qu'elle prend position. combler les vides qui se produisent
dans le front, ötablir la liaison entre les divers corps de troupes.

A la question : Notre cavalerie doit-elle combattre le colonel Wildbolz

repond hardiment oui. II n'est cependant pas possible de dire catögorique-
ment si le combat doit ötre ä pied ou ä cheval. Le combat ä cheval peut,
gräce ä notre terrain,'nous röussir aussi bien qu'aux escadrons de Napoleon,

et ce serait une erreur de porter tous les efforts sur le combat ä

pied et de negliger l'action ä cheval: on perdrait bientöt l'esprit et la

hardiesse de l'ofTensive, — une des principales qualites du cavalier, — pour
devenir indecis et hesitants. « Une cavalerie dont l'idöal n'est pas de
combattre le sabre au poing est bien malade; eile marche ä sa ruine. »

Dans un dernier chapitre : « Nos dragons aux manceuvres », le colonel
Wildbolz insiste sur les relations de chaque instant qui doivent exister
entre le commandement et la cavalerie pour la bonne reussite des

manoeuvres.

Pour employer la cavalerie ralionncllement, une entente parfaite et
reeiproque doit s'ötablir entre le commandement superieur d'une part et la cavalerie
d'autre part. Lc commandant clcs troupes doit se faire une idee exaete de ce

cpi'on peut exiger de la cavalerie et oü il doit Pemployer. La cavalerie, ä son

tour, se dira qu'il est impossible au commandement superieur de la diriger
constamment et de la conduire pas a pas. Celte entente prendra sa base avant
lout dans l'orientation parfaite que donnera au commandant de la cavalerie le

commandant des troupes, sur ses intentions propres, sur ce qu'il a fait, sur ce

qu'il fait et sur ce qu'il compte faire.
Cette orientation demandera souvent ä etre completee dans le cours de Paction

; chacun des deux commandants clevra s'efforcer de se procurer ces com-
plement1; d'information.

Les officiers superieurs de cavalerie doivent posseder une comprehensioii
tres nette cle ce qui dans les Operations cle grands corps cle troupes constitue
l'essentiel.

Un commandant de cavalerie, ä l'esprit ouvert, qui saura se penetrer
des intentions de son chef, lui assurera la preparation et la realisation
de ses projets; il amönera le succös. Teile est l'une des conclusions de
la trös interessante brochure du colonel Wildbolz.

Tous les officiers auront du profit ä la parcourir, ä se penetrer des

prineipes qui font rögie chez nos cavaliers et ä suivre les conseils de celui
qui dirige leur Instruction. II serait trös dösirabie qu'elle fut egalement
publiee en francais.

Le Conseil federal demande aux Chambres de reporter sur 1902 le credit

consenti sur 1901 de 1201300 fr. pour les essais d'obusiers de campa-
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gne, et d'ajouter ä cette somme les 60 700 fr. non döpenses l'annee
derniöre pour les essais de canons de campagne ä reeul sur affüt. Ces 180 700

francs serviront, dans l'idee du Conseil federal, ä des essais d'obusiers de

campagne et de canons de montagne ä etfectuer au courant de cette
annöe, lorsqu'on aura definitivement ölueidö la question du canon de

campagne.

— Le personnel de la poste militaire est constitue en societe. Celle-ci
a tenu röcemment sa reunion annuelle ä Zürich. II rösulte d'une communication

faite par le chef de la poste de la IIIe division que l'annee
derniere, aux manceuvres du IIC corps, il a ötö distribue aux troupes des 111«

et Ve divisions 2600 mandats de poste valant ensemble 38 000 fr., ct 2700

paquets recommandös. Le nombre des paquets non recommandes s'est
eleve ä plusieurs milliers. Certains jours, la poste recut de 8000 ä 10 000

kilogrammes de paquets^et en distribua autant. Le nombre des lettres
recues par les troupes a etö de 180 000, chiffre rond. On voit que le service
postal militaire n'est pas une sinecure, mais on constate aussi Ia necessite
d'agir sur la troupe et de prendre des mesures pour reduire ces echanges
et pour simplifier ce service qui donne des difficultös innombrables au
serviee des transports et ä celui des distributions.

CHRONIQUE ESPAGNOLE

(De notre correspondant particulier.)

Mise volontaire ä la retraite clcs officiers cles cadres actus. — Nouvelle loi de

recrutement. — Projets de reformes : reorganisation cle l'Ecole superieure
de guerre; suppression des regiments de reserve. — Imperfections consta-
tees clans le nouveau materiel d'artillerie ä tir rapide. — Encore le reglement

de manceuvres pour l'infanterie du commandant Burguete. — Majorite
du roi Alphonse XIII. — Lc general Weyler et la diseipline. — Programme
des cours ä l'Ecole centrale de tir pour 190:-.

C'est le 6 fevrier dernier que les Chambres ont donnö leur sanetion ä

la loi concernant la mise volontaire ä Ia retraite des officiers des cadres

actifs, dont je vous ai parle ä la fin de ma chronique pröcedente. Aux
termes de eette loi, pourront passer ä la reserve de l'ötat-major gönerai,
avec le grade cle general de brigade, les colonels qui satisferont ä l'une
des conditions suivantes : avoir 40 ans effectifs de service, ou avoir 35

ans effectifs de service, et 2 ans d'anciennetö dans le gracle de colonel, ou

enfin avoir 35 ans'de service, en comptant les majorations de temps de

campagnes et ötre en possession d'une döcoration decernöe pour faits de

guerre. Les colonels desireux de böneficier de cet avancement honoraire
devront en avoir exprime le desir avant le 6 mai courant.
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D'aprös la loi en question, les autres officiers superieurs et les
subalternes pourront egalement obtenir leur retraite avec avancement, pourvu
qu'ils remplissent des conditions semblables ä celles exigöes pour les
colonels. En cas de mobilisation generale, tous ces officiers, s'ils n'ont pas
atteint la limite d'äge et sont reconnus physiquement aptes au service,
pourront etre employes dans les armees de campagne et avoir droit aux

recompenses qu'ils auront meritöes; mais, la guerre finie, ils retourneront
ä la Situation de retraite.

La loi du 6 fövrier, ainsi que celle se rapportant aux officiers du cadre
de reserve, dont vous avez döjä eu connaissance, ont pour but d'aider ä

l'extinction de l'excödent d'officiers, sans toutefois grever le budget, puisque

ceux qui sollicileront leur retraite avec avancement ne toucheront
que la pension ä laquelle leur donne droit leur grade actuel dans l'activite.

Dans d'aulres circonstances, il n'aurait pas öle aecordö d'avancement
möme ä titre honoraire, ä des officiers demandant de rentrer dans la vie

civile; mais l'etat anormal auquel notre armee a ete conduile, par la mal-
adresse des uns et Pimprevoyance cles autres, explique et justifie les
mesures proposöes par le general Weyler.

Et c'est un grand bonheur pour Parmee que ce general ait conserve Ie

portefeuille de Ia guerre, dans le nouveau ministere que vient cle constituer
M. Sagasta. Le chef du parti liberal avait cru derniörement devoir presenter
ä lo regente la dömission du cabinet, ä la suite de certaines difficultes
crööes au ministre des finances et ä celui de l'interieur par une partie de

la majoritö parlementaire, lors de la discussion des projets des finances
tendant ä modifier les Statuts de la Banque d'Espagne, et de la loi sur les

associations religieuses proposöes par le ministöre de l'interieur.
Cette crise ministörielle a naturellement interrompu les travaux de nos

lögislateurs et retarde, de ce chef, la discussion de la nouvelle loi de

recrutement qu'a presentee le general Weyler.
Comme il est trös probable que ce projet de loi sortira des Chambres

quelque peu transformö, je me contenterai, pour le moment, de vous donner

un court apercu des points nouveaux qu'il comporte. On y relöve tout
d'abord l'excellente intention de rendre plus equitable l'obligation du
Service militaire en diminuant le nombre des exemptös; ainsi tous les membres

des congregations religieuses, les ouvriers des mines de mercure et
le personnel des colonies agricoles ne seront plus, comme jusqu'ä
prösent, dispensös du service militaire, non plus que ceux qui n'auront pas
la taille reglementaire (1 m. 54). Quant aux conscrits exonöres moyennant
une somme d'argent, ils pourront, en cas de guerre ou de trouble ä Pordre

public, ötre appeles sous les armes, et une taxe militaire est fixöe pour les

hommes classös par le tirage au sort dans la seconde portion de la classe
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annuelle, c'est-ä-dire pour ceux qui auront obtenu des numeros ä la suite
du contingent de l'armee active. En outre, la taxe militaire sera aussi

payee par les exemptes, les libörös par anticipation du service actif et

les parents ou tuteurs des insoumis. Avec le produit de cette taxe, sera
constitue et alimentö un tresor dit de la guerre, qui servira ä l'achat du

materiel de guerre et ä pourvoir aux necessitös de l'instruction.
Ce projet de loi de recrutement est un pas decisif fait vers le service

obligatoire et personnel, tant reclamö par Ies viais patriotes que combaltu

par Ies esprits retrogrades et routiniers, ainsi que pa| ceux, trop
nombreux, hölas! qui trouvent plus commode de se derober, ä prix d'argent, au

plus noble devoir de tout bon citoyen.

Le ministre de la guerre :i aussi döposö ä la Chambre un autre projel
relatif ä la reorganisation de l'Ecole de guerre (Madrid). Cette Ecole supe
rieure fut creee le <S fevrier 1893, lorsque fut supprimöe l'Acadömie d'ötat-
major, oü se formaient autrefois les officiers de ce corps. Actuellement oi

admet, ä l'Ecole superieure de guerre, les officiers subalternes des trois

armes et du genie qui ont au moins trois ans de grade d'officier et un ar
de service dans un corps de troupe; la duröe des cours est de quatre;

ans et les officiers qui ont obtenu un bon numero de sortie couvrent Iesr

vacances de l'ötat-major, qui, en Espagne, forme un corps fermö, tandis

que les autres eleves retournent ä leurs armes, sans avoir obtenu aucur
avantage.

II faut reconnaitre que cette mesure est peu juste. D'autre part, les

inconvenients du systöme actuel de recrutement de l'ötat-major se sont
fait sentir, inconvenients dont le plus grave est d'öloigner Ies officiers du

service dans Ies corps de troupes; aussi, pour y remödier et afin que
l'Ecole de guerre puisse atteindre son Veritable but, celui de repandre
dans l'armee les connaissances superieures, tout en preparant les officiers
les plus capables aux hauts commandements, le gönöral Weyler proposa
les reformes suivantes :

Pourront ötre admis, ä la suite d'un examen, Ies capitaines et lieutenants

des trois armes et du gönie. Arrivös au terme des cours reglementaires,

les eleves qui dösireront rentrer dans leurs corps, auront^droit ä

porter un signe distinetif et il leur sera aecorde une majoration de trois
ans d'anciennetö dans leur grade, si, dans l'examen de sortie, ils ont
obtenu la note « trös bien », de deux ans pour la note « bien » et de un an

pour la note « assez bien ». S'il Ie dösire, cet officier pourra permuter ce

surplus d'anciennetö pourla croix du merite militaire, avec une pension
öquivalente au 10 % de la solde; cette pension lui sera conservöe dans
Ies deux grades suivants, si la note a ötö a trös bien », dans le suivant, si

eile a ötö « bien », et seulement dans son grade pour la note « assez
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bien ». Outre ces avantages, les anciens ölöves de l'Ecole de guerre
auront la preference pour la promotion au grade de general si, dans le

grade de colonel, ils se trouvent inscrits dans le premier tiers du tableau
d'avancement.

Les ölöves qui voudront entrer dans le corps d'ötat-major auront ä

suivre, en outre, un cours d'ampliation, au terme duquel ils seront nommös

capitaines d'ötat-major, au für et ä mesure qu'il se produira des

vacances. Lorsqu'ils recevront un avancement, ils seront forcös de pratiquer,

pendant au moins une annöe, dans leur arme primitive; mais, en

temps de guerre, ils seront dispenses de cette Obligation.
Outre Ia nouvelle lot de recrutement et la röorganisation de l'Ecole

superieure de guerre, l'armee devra, ä courte öcheance, nous Pesperons,
ä l'activite et ä l'önergie du genöral Weyler, d'autres röformes trös sages
et trös utiles, parmi lesquelles je vous citerai celles dont on parle Ie plus
en ce moment.

Les regiments de reserve d'infanterie et de cavalerie, ainsi que les

döpöts de röserve d'artillerie seront supprimes et, avec les liommes de

la röserve active, s'organiseront les troisiömes bataillons des rögiments
d'infanlerie et les cinquiömes escadrons des rögiments de cavalerie; les

hommes de la deuxiöme reserve et les recrues disponibles seront versös
dans les quatriömes bataillons et sixiömes escadrons cröös de la sorte
En outre il sera egalement procödö ä la revision des bataillons de
chasseurs.

Les döpöts des troupes speciales seront constitues de maniöre ä pouvoir

suffire aux nöcessites d'existence de quatre corps d'armee, Ie genöral

Weyler ötant d'avis que quatre grandes unites, bien organisees et

pourvues de tout le materiel nöcessaire, seront pröförables aux huit corps
d'armöe nominaux de notre Organisation actuelle.

Les reformes projetees et l'effeciif permanent de 90 000 hommes de

troupes propose par Ie ministre de la guerre' exigeront une majoration
de 5 millions de pesetas sur le chiffre du budget de l'annee courante, et
il reste ä savoir Paccueil que les Chambres röserveront ä cette augmentation

de crödits budgölaires.

C'est probablement avec l'intention de se concilier les bonnes gräces
de nos lögislateurs, toujours rebelles, et pour cause, ä sanetionner de
nouvelles döpenses, que le genöral Weyler a eu l'idee de faire döfiler, devant
le palais du Senat, les deux regiments d'artillerie qui viennent de recevoir

le nouveau matöriel ä tir rapide. Malheureusement, la bonne impression

produite, au premier abord, par la vue de ce matöriel a fait place ä

1 Actuellement, cel effectif est de 8a ooü hommes.
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quelques critiques des qu'on sut que Ies essais auxquels on avait soumis

les nouvelles pieces avaient fait constater des döfauts.

Vous vous rappelez que notre commission technique, chargee de

rapporter au sujet de la valeur du matöriel moderne d'artillerie, aprös s'ötre
livree ä de longues et minutieuses experiences comparatives, s'etait pro-
noncöe en faveur de l'usine Saint-Chamond et des projectiles et voitures
de la maison Krupp. Le gönerai Azcärraga, alors ministre de la guerre,
dösirait se conformer aux vceux de la commission; mais la maison Krupp
ayant fait observer qu'il ne lui convenait pas de livrer les projectiles et les

munitions si Pon ne lui achetait pas aussi au moins l'armement d'un
regiment, il fut convenu que l'usine de Saint-Chamond fournirait 90 canons et

celle de Krupp 25, toutes les voilures et tous les projectiles (1000 coups par
piöce). II avait ötö ögalement decide de faire l'achat de 24 piöces Schneider-

Canet, car, bien que ce dernier modöle n'eüt ötö prösente ä la commission

d'expöriences qu'ä la derniöre heure, sa superiorite remarquable au point
de vue de la rapiditö dutiren conseillait Pacquisition, au moins pour quelques

batteries.
Eh bien! il parait que celte maniöre d'agir n'a pas ötö couronnee d'un

bien brillant succös. II est aisö de comprendre combien les defauts dont
souffre le nouveau matöriel sont difficiles ä pröciser; on parle d'une
mauvaise construetion des projectiles, qui donne lieu ä des öclats!prömaturös;
d'autres s'en prennent au tracö de la rayure du canon, et enfin d'aucuns
disent que les voitures ne sont pas la perfection. La vöritö ne tardera pas
ä se faire jour; en attendant, je n'ai pas besoin de vous dire que toute
cette affaire a produit une fächeuse impression, que ne manqueront pas
d'exploiter le grand nombre de ceux qui, ä cette heure, ne voient pas
d'un bon oeil Ies döpenses d'argent pour des besoins militaires.

En cette occasion, le genöral Weyler a öte pris ä partie et cela, ä mon

avis, bien injustement, car il ne lui incombe, en ce cas, aucune responsabilite,

son röle s'etant bornö ä demander ä la Chambre les crödits nöcessaires

pour faire honneur aux engagements de ses prödecesseurs, les

göneraux Azcärraga et Linares. Ces deux anciens ministres de la guerre
ont pris Ia parole au Sönat pour döfendre leur gestion et se plaindre, plus
ou moins ouvertement, de ce que le gönerai Weyler ne s'ötait pas, en tous
points, conforme ä la solidarite qui, selon eux, doit exister entre les detenteurs

successifs d'un möme portefeuille. Le gönöral Linarös s'est surlout
etendu sur ce point, se reförant ä certaines paroles prononcöes par le
gönöral Weyler, lorsque celui-ci röpondit ä; l'interpellation qu'un sönateur,
le marquis de Perijaa lui avait adressöe au sujet des imperfections decouvertes

dans le nouveau matöriel d'artillerie.
Quoi qu'il en soit, je mejpermettrai de relever Pinexactitude commise

par la France militaire dans son numöro du 22 avril passö, oü'parait un
entrefilet relatif au point en question. Le ministre de la guerre n'a pas
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avoue, comme le dit la France militaire, qu'il avait ete trompe sur la qualite

et la valeur militaire du materiel que les Allemands ont vendu ä

l'Espagne. II a seulement dit que ce n'etait pas lui qui avait passe le contrat
d'achat et que, dös que les döfauts du matöriel lui avaient ötö signalös, il
s'etait einpresse de suspendre tout payement oux fournisseurs et avait
chargö le lieutenant-general Zappino de proceder ä une enquöte
minutieuse du resultat de laquelle döpendront les mesures ä prendre.

Ce qui se passe donne raison ä ceux qui ont qualifiö d'illogique Ia

döcision du ministere de la guerre de faire, ä differentes maisons, de fortes
commandes de materiel ä tir rapide; car si les produits de l'une d'elles
etaient superieurs ä ceux des autres coneurrents, il n'y avait aucune
Obligation pour nous ä avoir affaire ä ceux-ci, et s'il n'etait vraiment pas
possible d'affirmer quel ötait le type de canon le plus avantageux, il eüt ötö

preferable de prolonger les experiences jusqu'ä ce que la question eüt pu
ötre tranchee nettement et sans röserves. Esperons que cet incident
donnera une impulsion salutaire aux ötablissements de notre corps d'artillerie

et que notre industrie militaire parviendra bientöt ä s'emanciper des

usines ötrangöres. Sous ce rapport, nous avons, dans les derniöres annöes,
fait de grands progrös, surtout en ce qui concerne la fabrication des armes
portatives; comme preuve, je citerai le fait que le gouvernement mexi-
cain vient de faire au nötre une importante commande de fusils Mauser,

parce qu'il trouve le modöle que nous fabriquons bien supörieur aux
modöles de provenance allemande ou beige.

Dans une autre Chronique, je vous disais que le colonel du rögiment
del Rey, dont une compagnie avait essayö le röglement de manceuvres du
commandant Burguete, avait presente ä la Junte de tactique un rapport,
dans lequel il se declarait, en principe, favorable au dit röglement et,
demandait que l'öcole de bataillon füt aussi pratiquee. Cette commission n'a

pas juge nöcessaire de proceder ä des expöriences plus importantes et,

lorsque le commandant Burguete apprit qu'elle se preparait, dans ces

conditions, ä rediger un rapport sur le röglement dont il est l'auteur, il
s'empressa de le retirer. Chacun a applaudi^ä cette maniöre d'agir, car il
est impossible d'admettre l'esprit de justice dans l'appreciation d'une ceuvre

que l'on ne s'est pas möme donnö la peine d'examiner dans son
entier. Je reconnais que le röglement du commandant Burguete, tel qu'il est

redige, ne saurait ötre admis de prime abord; mais il n'en est pas moins

vrai qu'il contient nombre d'idöes originales, qu'il est basö sur de trös
bons prineipes tactiques, et qu'avec quelques changements dans Ies

doctrines et surtout dans la rödaction, on aurait pu faire un excellent röglement,

infiniment supörieur ä celui de 1898, actuellement en vigueur.
Mais chez nous, comme ailleurs, hölas I les bureaux et les comitös tech-
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niques considörent comme une atteinte ä leur respectabilitö seculaire et

une Usurpation ä leur pouvoir intangible le fait qu'un simple morlel, füt-il
un officier d'un talent indeniable, se permette de concevoir quelque^inno-
vation utile ä faire entrer dans un röglement quelconque. En outre, le

commandant Burguete a eu une mauvaise presse, ce qui ne veut pas dire

qu on ne lui ait pas prodigue des öloges, bien au contraire! Seulement il

lui est arrive ce qui arriva ä Peral, l'inventeur du sous-marin qui porte
son nom, et ä tous ceux qui, dans Ia belle Espagne, osent se lancer dans

des voies nouvelles. Tout d'abord l'inventeur se voit porter aux nues, on
lui prodigue les epithötes les plus hyperboliques de notre riebe langue,
Penthousiasme arrive ä son comble; puis, peu ä peu, par cet esprit de

compensation qui se rencontre dans toutes les manifeslations de la nature, la
röaetion se fait et ce möme homme, que, la veille encore, on couvrait de

fleurs et devant lequel on brülait de Pencens. se voit preeipitö ä terre,
discutö, discredite, puis jetö dans l'oubli. Rösultat: un homme dömora-
lise, plonge dar.s le dösespoir, et une idöe, göniale peut-ötre, perdue pour
le bien et la gloire du pays.

Selon les uns, le commandant Burguete allait rövolutionner la tactique

t- ni plus ni moins; selon d'autres, son projet ne valait absolument rien.
II y a möme un colonel d'infanterie qui, dans une critique publiee par la

revue Estudios militares, reproche au röglement du commandant Burguete
sa trop grande concision ; « car, dit-il, vu le manque d'unitö de provenance
de nos officiers, ceux-ci ont besoin de röglements plus dötaillös que ceux
en vigueur ä Pötranger.» Pour commencer, nous avouons ne pas
comprendre ce qu'est cette diversite de provenance des officiers dont parle

le critique en question; mais, möme en admettant qu'une teile diversite
existät, cela n'expliquerait certes pas la nöcessitö de röglements plus
volumineux. A ce compte-lä, les officiers de vos milices auraient besoin de

volumes aussi epais que le grand dictionnaire Larousse: or, nous savons
tous que Pinfanterie suisse possöde un röglement d'exercice trös court et

qu'elle s'en trouve trös bien.
** *

Le 17 de ce mois, le roi Alphonse XIII celöbrera son seizieme anniversaire

et entrera, aux termes de notre Constitution, dans sa majoritö. Ce

jour-lä, il prötera serment devant les Cortös.
Pour cölebrer le commencement du nouveau regne, — esperons que

celui-ci sera plus heureux que la triste periode de la rögence — de
nombreuses fötes ont ötö projetees : le roi passera en revue les iroupes de la

garnison de Madrid et les acadömies militaires, qui, ä cette fin, seront röunies

dans Ia capitale de l'Espagne, et les etendards et drapeaux de

notre armöe seront prösentes au jeune monarque.
Afin de ne rien oublier de ce qui touche ä l'intervention de l'element
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militaire dans ces fötes, je ne dois oublier de vous faire mention du tour-
noi de jeu d'öchecs, organise par le Cercle militaire de Madrid. II est certes

quelque peu bizarre que notre grand cercle d'officiers n'ait rien trouve
de plus utile et surtout de plus conforme ä Ia profession des armes pour
cölöbrer ce jour : il est vrai qu'ä ce point de vue, nous autres Espagnols,
ne devons nous ötonner cle rien, habituös que nous sommes ä voir cles

prölats organiser des bataillons et des gönöraux aecompagner des proces-
sions.

Mais une chose entre toutes ne laisse pas de surprendre : c'est de

constater combien peu nous savons mettre ä profit les lecons du passö!
Cette remarque m'est suggöree par la lecture des journaux soi-disant
defenseurs des intöröts de l'armöe, lesquels ne se font, en somme, que les
döfenseurs des egoismes de quelques-uns, lorsqu'ils mettent leurs colonnes

ä la disposition de tous ceux qui ne songent qu'ä profiter de la declaration

de majorite du roi pour solliciter des faveurs illögales. S'ils röcla-
maient une ou plusieurs gräces applicables ä tous ou, tout au moins, au

plus grand nombre, leurs petitions s'expliqueraient encore; mais chacun
sollicile la concession de quelque benöfice qui ne favorisera qu'une petite
collectivitö, de laquelle le demandeur fait naturellement partie; tant pis

pour les autres. De lä, les propositions les plus aliracadabrantes, qui ne

sont qu'une nouvelle preuve de cet individualisme föroce, autrement dit
egoisme, qui tue les nations et rend le peuple espagnol incapable d'aecom-

plir aucun des actes qui s'inspirent de l'esprit de solidaritö.
II faut esperer que le genöral Weyler saura mettre ä la raison tous

ces quemandeurs en leur refusant des gräces dont la concession ressem-
blerait ä une loterie et qui, en pirpötuant les abus et les mauvaises

babitudes, empöcherait la rögenöration ?i dösiree de nos institutions
militaires.

Sur ce point, comme sur nombre d'autres, le general Weyler nous
inspire une grande confiance. A l'appui de ce que je vous avance et pour
vous donner une preuve de plus de sa ferme decision de maintenir, coüte

que coüte, la diseipline, je dösire vous communiquer deux mesures prises

par lui derniörement et dont voici la premiere :

Un depute republicain. M. Lerroux, avait, ä la Chambre, pris ä partie
notre corps de la garde civile (gendarmerie), Paccusant de s'ötre livree ä

des brutalitös lors cles derniers troubies de Barcelone. Les officiers de ce

corps appartenant au tercio vise, se considerörent personnellement
offenses et dölöguörent ä Madrid un capitaine, avec la mission d'exiger de

M. Lerroux une rötraetation ou une röparation par les armes. Immediatement

informe de l'arrivöe de ce capitaine ä Madrid, le general Weyler lui

fit savoir qu'il ötait transfere ä nn autre poste, qu'il devait regagner sans
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Ie moindre dölai, tandis que les officiers supörieurs qui avaient autorise
le voyage du capitaine ötaient egalement transförös.

Le second acte diseiplinaire du ministre de la guerre, dans lequel il a,

une fois de plus, fait preuve de son intention d'exiger que chacun fasse

son devoir, est plus marquant encore, car il se röföre ä un prölat, et vous
savez que, chez nous, Pimmunite des hauts dignitaires de l'Eglise catholique

est chose gönöralement admise.
M. Cardona, övöque in partibus de Sion et chef de l'aumönerie

militaire, sous prötexte de donner des instructions ä ses subordonnes ä

l'occasion du Caröme, publia un mandement, dans lequel il critiquait, dans
cles termes peu respectueux pour le ministre, l'arrötö par lequel celui-ci
avait röduit le nombre et les attributions des aumöniers. Le genöral Weyler

envoya sur-le-champ, au conseil superieur de la guerre, Ia lettre-cir-
culaire de Pövöque ; Paffaire n'eut pas de suites, mais Ie prölat dut mettre
de l'eau dans son vin et faire amende honorable.

Le cours d'instruction de l'Ecole centrale de tir de l'artillerie pour 1902

se composera des exercices suivants :

aj Tir de batteries, de groupes et de masses, dans le camp de la Bru-
jula et de Pancorbo, par une batterie de chaque rögiment de montagne et
trois batteries des rögiments montes n°s 3 et 13 Duröe : du pu- au
31 aoüt.

b) Tir de forteresse- et de siöge, au camp de Carabanchel, par deux

compagnies du 6e bataillon de place. Duröe : du ler au 16 septembre.

c) Exercices de batteries et de groupes, avec le materiel ä tir rapide,
au camp de Carabanchel, par deux batteries du 4e regiment löger, une
batterie du 5e et une du 10e montös. Duröe : du 17 au 30 septembre.

dj Tir de cöte avee des batteries basses et tölemötres ä base horizontale,

ä Cadix, du ler au 19 octobre.

e) Tir de forteresse et de siöge, ä Geuta. Duröe : du 21 octobre au
10 novembre.

f) Tir de cöte, ä Geuta, avec des batteries hautes et des basses, et tö-
lömetres ä base verticale. Duröe : du 11 au 30 novembre.
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CHRONIQUE DES ETATS-UNIS
(De notre correspondant particulier.)

Le projet de loi d'elat-major et la question du haut commandement. — Un
scandale militaire aux Philippines. —¦ La garde nationale devant le

Congres. — Menus faits.

Dans notre derniere chronique, nous faisions remarquer qu'au sein de

certains milieux militaires il se manifestait, aux Etats-Unis, une tendance

vers la suppression des fonctions de göneralissime et la cröation d'un

grand ötat-major. Cette tendance a abouti recemment ä un projet de loi,
ömanö du ministre de la guerre, M. Root, et qui est, ä l'heure actuelle,
discutö aussi vivement devant le Congrös que dans l'armöe et dans la

presse civile.
En röalitö, le Fieorgankation Bill a plusieurs objets distincts. L'un d'eux

est Ie groupement, sous la dönomination de Supply Department, des
Services du quartier-maitre, des subsistances et de la solde. Les pitoyables
rösultats produits, durant la derniöre guerre, par les rivalitös de ces

diverses branehes sont encore trop prösents ä la memoire de tous pour
qu'il ait ötö necessaire au secretaire d'Etat de se livrer ä de longues jus-
tifications sur ce point. Möme en temps de paix, la division du travail entre
les dites branehes a des consequences ötranges : c'est ainsi que dans les

röfectoires des hommes les tables sont fournies par un service, les
fourchettes par un autre, la nourriture par un troisiöme, et les trois sont loin
d'etre toujours d'accord,

D'aprös les termes du bill, le Supply Department, ayant ä sa töte un

major genöral, serait divisö en quatre bureaux, subsistances, finances,

transports et constructions, chacun dirigö par un brigadier. Cette partie
du projet de loi ne rencontre, en fait, d'opposition que de la part du
gönöral en chef Miles, qui d'ailleurs rejette en bloc toutes les reformes
projetees. Cet oflicier allögue que la meilleure maniöre d'assurer l'unite entre
les differents rouages est de les subordonner entiörement au göneralissime.

11 y a quelque audace de sa part ä faire cette Suggestion au moment
oii son existence, en qualite de commandant en chef, est mise en question

La portion du bill relative au grand ötat-major a donnö lieu ä de plus
graves difficultös. Dans ses lignes principales, eile organise un General

Staff, Charge d'ölaborer Ies plans de campagne, d'ötudier Ies problömes
techniques, etc., et compose d'officiers de grades divers, sous les ordres
d'un officier general qui serait lui-möme entiörement subordonne au
ministre. Le premier titulaire de cet emploi serait le prösent gönöralissime,
dont les fonctions se trouveraieut par suite supprimöes. Le recrutement
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du nouveau corps se ferait au choix, sur les officiers de toutes les armes,
qu'on dötacherait quatre annees dans ce service.

Nous ne pouvons aborder ce sujet sans dire quelques mots de l'attitude

prise, en la matiere, vis-ä-vis de Padministration, par le gönöral
Miles. Ce dernier, dont les dömöles avec le secretaire d'Etat de la guerre
et le prösident Roosevelt ont atlire tant d'atlention dans ces derniers

temps, s'est cru personnellement vise par le B.oot Bill, et Pon dit qu'il s'est

exprime sur ce point devant la Commission sönatoriale de l'armöe avec
une energie tangeante a l'indiscipline. Ceci, du reste, est conteste par les
amis politiques du gönöral. Toutefois, ce qui est incontestable, c'est que
la personnalite de M. Nelson A. Miles est consideree dans les couches

officielles, comme lögörement encomhraiite. Nous avons releve ici möme

ses agissements lors de Paffaire du contre-amiral Schley, et le bläme qu'il
avait mörite ä cette occasion de la part du president; mais ses difficultös
avec. le minislöre remontent beaucoup plus haut, au temps de la guerre
hispano-americaine. La presse le reprösente comme aigri et dösappointe

par Pimpossibilile oft il se trouva alors de jouer un röle important dans

les opörations; on a öle möme jusqu'ä Paccuser d'avoir brigue la

prösidence, en sous main, lors des dernieres elections. Tout röcemment, il n'a

pas peu envenime les choses en donnant une vaste publicitö ä une lettre
öerite par lui au ministre pour suggörer un nouveau plan de campagne
aux Philippines, el clans laquelle il ne se gönait pas pour critiquer amöre-

uient la conduite actuelle des opörations. En un mot, il est loin d'etre
« persona grata » en haut lieu. Mais est-ce lä une raison süffisante pour
qu'on puisse voir une oeuvre de vengeance dans Ie Stall Bill?

Sur le terrain technique, les objeetions du gönöral Miles ont un certain

poids. Selon lui, un chef effectif, responsable, ä Ia töte de Parmee, ne

saurait ötre remplacö sans inconvönients ni danger par une sorte de
comitö irresponsable et ne relevant que d'un ministre gönöralement civil et

fort peu familier avec les questions strategiques. Eu outre, la faculte röservöe

ä l'administration de choisir les membres du Stall ouvre la porte toute
grande au favoritisme, aux menees des politiciens. Enfin, l'effec-tif et

l'importance de l'armöe amöricaine ne semblent pas de nature ä justifier Ia

cröation d'une institution aussi compliquöe et qui ne serait, en somme,
qu'une mauvaise copie de Celles existant dans les nations ultra-milita-
ristes du vieux continent. Les bureaux actuels du ministöre suffisent
amplement ä assurer les divers Services de mobilisation, d'ötudes, etc., etc.

Cette opinion est vivement combattue, non seulement par le ministre,
mais par des autoritös telles que les generaux Shofield et Merritt. Ils font
ressortir que, dans ce pays, il y a toujours eu conflit d'altributions entre
l'administration et le göneralissime.

En cela, ils sont dans le vrai. Cet ötat de choses tient sans doute au
fait qu'il ne saurait y avoir ä Ia fois deux commandants en chef. Le Prösi-
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denl a ce titre ex officio, et, ä moins qu'il ne se rösigne ä le considerer
comme uniquement honorifique — ce qui n'est pas le cas d'habitude en

Amerique — il existe de grandes chances pour que des froissements se

produisent entre lui et l'officier general qui a ötö investi par le Congrös
du commandement soi-disant effectif des forces nationales. Pour assurer
l'harmonie, il est indispensable que fintermediaire enlre le President et
les troupes soit un homme de confiance de ce President, qu'il soit chois

par lui, qu'il soit, en un mot, un simple chef d'ötat-major. Quant ä l'utilite
du nouveau corps, le seerötaire d'Etat Root döclare hautement que le

manque de centralisation, de direction dans le travail qui, dans d'autres

pays, est confiö ä une brauche particuliöre du service, s'est fait cruellement

sentir pendant la derniöre campagne. II n'existait möme pas, ä cette
öpoque, de projet de groupement des unites en brigades, divisions et

corps d'armee : ces derniers furent composes, au petit bonheur, de

regiments que Ie hasard avait röunis sur des poinls donnes, et entre lesquels
il n'existait pas la moindre cohösion; il en rösulla, aprös coup, des

tiraillements, des changenienls dispendieux et pröjudiciables ä la
mobilisation.

Cette argumentation est, eile aussi, assez plausible. En somme,
l'ensemble de la question montre une fois de pius combien il est difficile de

concilier les institutions militaires avee les institutions politiques
amöricaines. Pourle moment, le Reorganisation Bill est en suspens; les con-

gressmen sont embai-rassös — on le serait ä moins!
Nous attendrons donc, avant d'entrer dans de plus grands dötails sur

ses differentes sections.

* *
Aussi bien l'espace nous manquerait pour parier d'un autre sujet qui a

bien son importance : les scandales des Philippines.
Vers la fin de mars dernier, un officier d'infanterie de marine, le major

W.-T. Waller, passait en conseil de guerre ä Manille sous Ia prevention
d'avoir fait füsilier sommairement des indigönes prisonniers. Ceux-ci,
parait-il, avaient simplement refuse de declarer oü l'on pouvait se procurer
des vivres. Hätons-nous d'ajouter que Ia colonne du major Waller se trouvait

dans une condition precaire, pendant une marche extraordinairemert
penible, ä travers une region jusqu'alors inconnue des blancs.

Mais, au cours des debats, l'inculpö affirma n'avoir agi que d'apres les

instructions de son chef direct, le general Smith, lequel aurait prescrit de

passer par les armes tout prisonnier ägö de plus de dix ans.
On concoit que les anti-imperialistes aient fait grand bruit autour de

cetle triste affaire. Sur leurs instances, le genöral incrimine va ötre
traduit ä son tour devant la cour martiale.

Cependant la procedure entamöe contre ces officiers semble avoir
subitement delie la langue ä une foule de soldats et de fonctionnaires, qui
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inondent ä present la presse amöricaine d'epouvantables röcits sur les

tortures infligöes aux indigönes par le corps d'oecupation. II resulte de ces
diverses dönonciations que, dans le but d'extorquer aux captifs des

renseignements, on les soumet ä des traitements qui eussent peut-ötre etö
admissibles au temps de Cortez, mais ne sauraient ötre tolöres de nos

jours. Que penser, par exe ople, du procödö consistant ä nourrir des

Filipinos avec du poisson salö et leur refuser ensuite ä boire pendant qua-
rante-huit heures? La watercure, ou question par l'eau, d'ailleurs, parait
avoir ötö employee sur une grande echelle dans tout l'archipel, surtout

pour obtenir des aveux. De tels faits sont evidemment inexcusabies;
toutefois il ne faut pas perdre de vue que les Filipinos, sous une apparence
de civilisation, n'en restent pas moins des barbares, ignorants des rögles
de la guerre moderne et peu soucieux du droit des gens.

Aguinaldo lui-möme a avouö avoir fait « disparaitre » son collaborateur
Luna, dont le prestige Pinquietait; et Pon peut dire que chaque chef de

guerillas möriterait d'ötre condamnö ä mort et le serait sans nul doute par
n'importe quel tribunal du monde civilisö. On s'explique donc, dans une
certaine mesure, les agissements des officiers americains, quoiqu'ils
constituent, nous devons Pavouer, une page sombre dans Phistoire militaire du

pays.
* " *

La reorganisation des milices, ou gardes nationales, hante plus que
jamais les esprits. G'est la consequence naturelle du developpement de

Pimpörialisme. Si Ies Etats-Unis aspirent ä jouer un röle effectif dans la

politique generale, il leur faut prevoir Peventualitö d'une guerre avec les
nations du vieux monde. Parmi celles-ci, la plus inquietante serait
l'Angleterre, puisque, possedant un pied dans l'Amörique du Nord, eile pourrait

assez aisöment jeter une centaine de mille hommes au milieu des

regions agrieoles de l'Ouest, aussi faciles d'acces que difficiles ä defendre.
Etant donnö le faible effectif et la dissemination des troupes röguliöres
amöricaines, on devra nöcessairement compter, en pareille oecurence, sur
d'autres ressources. Ici deux theories sont en presence, l'une respec-
tueuse des droits particuliers des divers Etats, veut conserver ä la milice
son caractere actuel de troupes locales, non födörales. En cas de mobilisation,

les meilleurs elements de cette garde nationale serviraient ä enca-

drer, sinon ä constituer, des Yolunteer Regiments federaux dans le genre
de ceux qui furent levös pendant la derniöre campagne et aussi pour aller
remplacer la milice aux Philippines.

L'autre öcole pröconise la transformation, des le temps de paix, des
unitös de milice des Etats en forces föderales. Elle fait ressortir avec
raison, que la cröation de Volunteer Regiments est une Operation de longue
haieine; que la seule maniere d'assurer la defense du territoire, en

prösence d'un adversaire sörieux, est evidemmüiit d'ötre ä möme de mobiliser,
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dans les quarante-huit heures, une centaine de mille gardes nationaux :

ceci, en tenant compte des dechets, necessiterait l'entretien constant sous
les drapeaux d'au moins 150 000 — d'autres, plus sages, disent 200000 —
hommes. Le Congrös est saisi en ce moment cle deux bills relatifs ä la

reorganisation de ces forces de seconde ligne. Celui qui a le plus de chances
cle succös ömane du representant Dick, qui divise la milice en trois classes

: la National Guard (actuelle); la National Yolunteer Reserve ou garde
nationale föderale, qui ne serait contrainte ä servir plus de dix jours par
an, mais pourrait ötre levöe pour neuf mois en cas de guerre; enfin, Ia

Reserve, comprenant tous les hommes valides entre 18 et 45 ans et qui
n'appartiendraient pas aux formations volontaires sus-mentionnees.

Le Military Tournament annuel, qui a eu lieu ä Madison Square Garden,
New-York City, du 24 au 31 mars, nous a paru se distinguer de l'institution
du möme genre existant en Angleterre, par son caractöre plus pratique
plus business like, comme on dit ici. Sans doute, le Royal Tournament de

Londres offre un coup d'ceil plus coquet et presente des spectacles plus
ölaborös. Mais, ä New-York, on s'attache plus au fond qu'ä Ia forme; les

troupes paraissent dans leur sombre uniforme de campagne: pantalon
bleu, chemise noire, chapeau de feutre mou; cela ne les empöche pas
d'ömerveiller les connaisseurs par leur audace et leur vivacite d'allures,
surtout dans les evolutions de batteries attelöes, les exercices de dressage

et le travail libre des cavaliers. Diverses unitös de la garde nationale
ont figurö cette annöe au Tournament, cöte ä cöte avec les reguliers,
notamment le Squadron B de Brooklyn, compose d'öcuyers consomrnes.

Nous parlions plus haut d'uniformes. II est sörieusement question
d'apporter ä celui de l'armöe reguliöre des modifications radicales. C'est ainsi

que le casque, qui n'est jamais empörte en campagne, sera probablement
supprime; la casquette servirait pour la tenue de parade, le chapeau pour
celle de guerre. On parle ögalement de changer les insignes de grade pour
Ies officiers; la torsade d'epaule, lourde et gönante, serait remplacee par
des galons ou des etoiles sur les manches. Enfin, on gönöraliserait l'emploi

du khaki, möme ä l'interieur, pour la tenue de campagne. Ce vötement

a fait ses preuves aux Philippines et se montre absolument satisfaisant

pour les liommes comme pour Ies officiers.

Signalons, en terminant, une stalistique publiee pari'Ordnance Bureau

of the Navy et qui, bien que relative ä des Operations maritimes, est assez
instructive. II en ressort que le combat naval de Santiago coüta, en munitions,

aux Etats-Unis, la bagatelle de 430 000 fr., reprösentant 164 tonnes
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de mötal. La bataille de Manille, livröe par l'amiral Dewey, n'avait
oeeasionnö qu'ane döpense de 250000 fr.

CHRONIQUE FRANgAISE
(De notre correspondantparticulier.)

Les elections et l'armee. — NouveUes et informations diverses. — Le Manuel
de tir de siege. — Les grandes manceuvres de campagne et de siege. —
Publications recentes.

II ne semble pas que la composition de la nouvelle Chambre soit de

nature ä modifier Ie sort röserve au projet de loi sur le service de deux ans.
Le nationalisme y a fait entrer d'anciens officiers, dont le plus connu est
le colonel Rotisset, öcrivain militaire prolixe et distinguö; mais l'ensemble
des deputös elus parait s'ötre engagö ä donner une prompte Solution au

problöme qui s'impose de la reduction du service. Cet donc du cötö dus
cabinet qu'il faut tourner les yeux plutöt que du cötö du Parlement, dont
on peut dire que le siege est fait.

Or, la question est de savoir quel ministere nous aurons. Bien qu'il ait
conserve sa majoritö, que peut-ötre möme il Pait aecrue et consolidee,
M. Waldeck-Rousseau parait döcide ä quitter Ie pouvoir. Obeissant ä la
tradition parlementaire, il donnera sa dömission, mais on assure qu'il n'ae-

ceptera pas de continuer ä diriger le gouvernement. II veut se reposer, se

röserver, se contentant de l'honneur qu'il a eu d'assumer une täche dont

personne ne voulait et d'avoir fait preuve, dans les trois ans qu'il a passös
au pouvoir, des plus eminentes qualitös d'homme d'Etat.

Entrainera-t-il avec lui tous ses collaborateurs En particulier, le

gönöral Andre rendra-t-il le portefeuille de Ia guerre J'ai entendu dire que,
möme s'il restait en fonctions, le president du conseil se söparerait de lui,
pour diverses raisons; on m'a affirme aussi que, si tel personnage rem-
placait M. Waldeck-Rousseau ä la töte du ministöre, son premier soin
serait de « se debarrasser » du general Andre.

J'ai peine ä le croire. Le parti röpublicain commettrait une ingratitude
et quelque chose de pire encore, au point de vue politique : une mala-
dresse! Ge n'est pas au milieu du guö qu'on change l'attelage. Je suis fort
ä mon aise pour parier ainsi. Si ma personnalitö avait ä entrer en jeu, je
dirais que j'ai eu ä souffrir du detenteur actuel du portefeuille de Parmee.
Je lui attribue l'amertume des plus grandes tristesses que j'aie eu la douleur

de subir. J'ai möme pu ötre aecuse d'obeir ä je ne sais quel ressentiment

secret en critiquant ici möme quelques-uns de ses actes. Je ne
crois pas meriter ce reproche, mais il est certain que j'ai grandement des-

approuvö (et je ne le lui ai pas « envoyö dire », m'etant charge directement
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de ce soin!) la ligne de conduite dans laquelle il s'est engagö. Mais cette

ligne de conduite, il est certain que la majorite l'a approuvöe, ä maintes

reprises, et que, si on ne veut pas une reaction violente, il est indispensable

que l'ceuvre dont il s'est fait le promoteur soit continuöe jusqu'ä
complet achövement. Une transformation aussi complöte ne saurait rester
en suspens. Quand une maison est dömolie et qu'on est en train d'en re-
construire une autre, il est trop tard pour reedifier Pancienne. Or, nul plus

que Ie genöral Andre ne peut continuer Ie travail qu'il a entrepris avec
1'energie necessaire. Si on ne veut pas interrompre une tentative qui a eu

manifestement l'appui du cabinet et de la majorite, si on veut poursuivre
une reforme que le Parlement ne peut renoncer ä patroner sans se deju-

ger, nul n'est mieux qualifie que celui qui en a öle le promoteur, qui seul

pouvait en ötre le promoteur. II en revendique l'honneur. Qu'il en garde la

responsabilite. Quand il a pris le ministöre, il pensait ne rester au pouvoir,
comme Dubois-Crance, que quarante-huit jours. S'il en eüt ötö ainsi, rien
n'eüt ötö plus facile que de couper court ä des reformes ä peine enta-
tnees. Mais voici deux ans qu'on est engagö, ä tort ou ä raison, dans

une direction nouvelle: quand Je vin est tirö, il faut le boire. Je souhaite,
de tout mon cceur, que le general Andrö conserve la direction de l'armöe.

Les preoccupations politiques ont fait tort aux reformes militaires.
Je vois bien peu de nouveautös interessantes ä signaler. Ai-je dit que l'atelier

de Puteaux a l'abriquö 200 casques qui ont etö mis en essai dans l'une
des batteries ä cheval de l'Ecole militaire? Cette coiffure est commode, eile
donnerait en campagne une protection qu'on apprecierait; mais les
Parisiens la trouvent fort peu gracieuse, et ils n'ont pas tort. Ai-je parle des

experiences en cours qui ont pour but de remplacer par une soupe le cafö

du matin? Ai-je mentionnö les dispositions qui ont ete prises en vue de

combattre la propagation des maladies vöneriennes dans l'armee? Une loi
a modifie la Situation de nos chefs de musique. Une autre a döclassö

quelques-unes de nos places fortes. En ce moment, on etudie les mesures ä

prendre pour restituer aux ouvrages du camp retranche de Paris, comme
on l'a fait pour ceux de la frontiöre, la puissance döfensive que leur ont
fait perdre les progrös de l'artillerie Les formalitös pour le mariage des

officiers ont ötö simplifiees. Le recrutement des sous-lieutenants de

reserve a ötö regle par des instructions donl l'application ne donnera peut-
ötre pas la quantite, ni sürement la quahtö. La duree des cours de l'ecole
d'escrime et de gymnastique a öte reduite de facon ä permettre
d'augmenter le nombre des ölöves appeles ä recevoir cet enseignement, sans

qu'il en resulte une augmentation de depenses. Les militaires en permission

sont dispenses de se prösenter, dans la plupart des cas, aux
bureaux de la place dans laquelle ils se rendent.
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Le recrutement du personnel des aerostiers dans les places fortes,
Parmement des sous-officiers d'infanterie territoriale chargös de Ia garde
des voies de communication, l'organisation des bureaux de recrutement,
toutes ces questions, et bien d'autres encore, viennent d'ötre traitees clans

des notes, depöches, circulaires, instructions, decrets. Le Bulletin officiel
du ministere de la guerre continue ä paraitre, et il est toujours trös rempli.

D'importantes nominations et mutations ont paru. II n'est donc pas
tout ä fait exact de dire qu'on chöme. Le general Andre a trouvö le moyen,
pendant la pöriode ölectorale, d'aller visiter l'ecole de Saint-Maixent oü il

a prononce, ä propos de la dualitö d'origine des officiers, des paroles qui
n'ont pas etö sans provoquer une assez vive polömique de presse. De lä,
il s'est rendu ä Niort ,oü il n'etait pas attendu, puis ä l'ecole de cavalerie.de
Saumur, citadelle de l'esprit aristoeratique. Ainsi la politique n'a donc pas
fait complötement tort ä l'armöe. Mais si celle-ci a continuö ä marcher, si
les petites ameliorations du service courant ont eu lieu comme toujours,
je ne vois aucune grande röforme ä signaler, hors peut-ötre la röorganisation

de la cavalerie.
A l'issue des prochaines grandes manceuvres, on doit constituer huit

divisions comprenant soit des cuirassiers et des dragons, soitdes dragons
et de la cavalerie lögöre. Le nombre de rögiments que chaeune d'elles
comprendra variera de quatre ä six. Les inspections permanentes de
cavalerie sont supprimöes, et l'inspection generale des remontes, antörieurement

devolue ä uu genöral de division, est attribuee ä un gönerai de

brigade.
D'autre part, un nouveau Manuel de tir de siege a ete mis en service. Ses

prescriptions seront appliquees au cours des importants exercices de
forteresse qui doivent avoir lieu comme tous les ans au camp de Chälons,
mais qui, cette annöe, auront encore plus d'envergure et un interöt plus
grand que de coutume.

Je n'ai pu que feuilleter le nouveau Manuel, et par consequent je ne

peux en donner une analyse complete. Je dirai seulement qu'il m'a paru
beaucoup plus simple que le pröcödent, encore qu'il semble possible de

le simplifier encore, par exemple en faisant disparaitre la notion de l'angle
complementaire d'angle de site.

Au passage, je note quelques innovations interessantes :

En principe, l'observation du tir est faite par le commandant cle batterie
lui-meme, jusqu'au moment oü le reglage du tir et la repartition du feu sont
assures.

Si Pobservatoire est tres eloigne do la batterie, le commandant de batterie
designe un gracle pour le remplacer dans son commandement. Dans ce cas, le
commandant de batterie transmet directement les corrections ä la batterie.

Donc, si l'officier a une bonne vue et s'il peut se passer du concours
des observateurs, il pourra souvent abreger son röglage, soit en restrei-
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gnant ou en augmentant les bonds, soit en prescrivant des corrections
plus radicales que celles qu'il aurait ordonnöes ä la suite des renseignement

recueillis par ces auxiliaires. Mais, s'il cesse d'ötre dans la dependance

des observateurs, il est maintenant ä la merci des agents de liaison

charges de transmettre les commandements.

Le pointage cn direction (dans le tir indirect) s'obtient au moyen d'un
repere sur lequel on pointe ä l'aide du goniometre.

Cette prescription constitue un grand progrös. Elle comporte la
suppression des rögles de reperage et du fil ä plomb. remplacös par le
goniometre, instrument trös commode, trös pratique, trös juste, permettant de

pointer dans toutes les directions. II est graduö en decigrades (de 0 ä 4000).

Un rapporteur graduö de möme' permet de mesurer P « angle au
tonnerre » dont il est question dans le passage suivant :

On mesure s:ir la planchette de tir l'angle qui a son sommet ä la piece et
dont les cötes passent par le but et par un point de repere convenablement
choisi. On corrige cet angle de la derive, et on a ainsi l'angle au tonnerre de
la piece, pour laquelle la planchette est etablie.

De ceci rösulte qu'on a du transformer les tables de tir et evaluer en

decigrades les mesures qui etaient pröcödemment exprimees en dixiöme
de la rögie de pointage.

A signaler l'importance attribuee ä Ia pöriode de reglage :

Dans uue batterie ä pied qui ne comprend qu'un officier de l'armee active

par chaque batterie de siege, il ne doit pas y avoir cle tour de service pour les
officiers au moment cle l'ouverture du feu.

Jusqu'ä ce que le reglage du tir soit assure, tous les officiers doivent etre
presents.

On voit que ce texte consacre des prineipes nouveaux et fort importants.

Peut-ötre, apres une lecture plus attentive, me deeiderai-je ä en
faire l'objet d'une ötude complöte. Le temps me manque aujourd'hui pour
en approfondir l'examen, car je tiens ä donner aux lecteurs de Ia Revue

militaire suisse la primeur de ce document encore inödit, dont j'ai eu
grand'peine ä me procurer un exemplaire, au dernier moment.

Dirai-je encore que ce nouveau Manuel de tir de siege renferme sept
chapitres contenant les rögles de tir applicables ä la majorite des cas, un
huitiöme qui döfinit les fonctions du commandant d'un groupe de batteries,

enfin un appendice relatif aux tirs speciaux dont Ies olficiers de l'armee

active, seuls, doivent ötre chargös

Les manceuvres d'armee auront pour thöätre la region du midi, oü il

1 La lunette de batterie est, eile aussi, graduee en decigrades. Elle permet egalement

cle pointer les pieces sans le secours cle cartes, lorsqu'elle peut voir le but.
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est rare qu'on en execute. Leur emplacement n'est pas encore döterminö.
Le general lirugöre se reserve de le fixer aprös avoir ete examiner cle ses

yeux le terrain, quand les arbres auront des feuilles, c'est-ä-dire en juin,
ä son retour d'Amerique. Cette pröcaulion est trös judicieuse, car, en ne

s'y conformant pas, on risque d'amener les troupes en des endroits oü elles
n'ont pas de vues, et oü, notamment, l'artillerie ne trouve pas la possi-
bilitö d'entrer en action.

Au cours des manceuvres dont i! s'agit, on compte s'attacher ä l'etude
des resultats donnes par l'application du projet de röglement d'infanterie,
elabore sous la direction du general Lucas. Ce projet, j'ai dejä eu occasion
de le dire, est fortement battu en broche par d'autres membres du conseil

superieur de la guerre. Tel d'entre eux a döjä un contre-projet tout prö-
pare qu'il attend le moment de lancer. Mais on a decide de ne rieu faire
de nouveau en attendant l'expörience de cette annöe.

II est question aussi d'envoyer prendre part aux manceuvres du Midi
les compagnies cyclistes de Reims, de Nancy, de Saint-Mihiel et de Sedan.
Outre qu'il serait interessant de leur faire traverser la France dans toute sa
longueur, on parle de former les quatre compagnies en un bataillon et de
faire de celui-ei le noyau d'une colonne volante, qui comprendrait, comme
ölöments accessoires, de la cavalerie et de l'artillerie. L'idee maitresse des

promoteurs de ce projet est de rechercher le parti qu'on pourrait tirer des

troupes cyclistes aprös que sera röduite ä Pinaction la cavalerie d'exploration,

qu'elles sont destinöes ä aecompagner au döbut de la campagne,
avant la prise du contact des armöes.

Les manoeuvres de 1901 ont donnö lieu ä des etudes critiques dont les
seules qui me paraissent dignes d'un reel intöröt sont en cours de
publication dans le Journal des sciences -militaires. Emanant, dit-on, d'une

source quasi-officielle, bien que modestement signees « Capitaine J. B. »,

elles möritent assurement qu'on les analyse et qu'on les discute.
L'auteur regrette, non sans raison, que nous n'essayions pour ainsi dire

jamais de donner aux deux armöes une position initiale vraisemblable et
que nos opörations soisnt toujours dominöes par la preoecupation de la

revue finale, dont l'emplacement est döterminö fort longtemps ä l'avance.
J'ai insiste l'an dernier sur Pheureuse idee qu'on avait eue en renoncant
ä cette parade en Saintonge. Ou, du moins, dans la journee du 7 septembre,

on ne lui a pas donne la forme aecoutumee, traditionnelle et banale :

il n'y a point eu de döfile. Mais le capitaine J. B. ne nous parle que de ce

qui s'est passö.dans l'Est du 9 au 19 septembre.
11 formule sur les marches de concentration et leur insuffisante pröparation

par l'ötat-major des remarques fort justes. II signale le fractionnement

des troupes en nombreuses colonnes de marche: souvent une par
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brigade, dit-il. J'avoue ne l'avoir pas remarque. Mais il n'a pas tort de

louer cette tendance. J'aurais voulu seulement que, faisant valoir la nöcessitö,

qui s'accentuera de plus en plus, de ne pas se contenter des bonnes

routes bien entretenues, il fit remarquer que tel chemin de terre est plus
dur aux pietons que certains terrains, entre autres celui du camp de Chälons

: II y a des rögions oü la marche est moins penible ä travers champs

que par les voies de communication qui figurent sur la carte. Trop d'officiers

ne s'en rendent pas compte, et j'en ai vu, pour ma part, des exemples

frappants.
Le capitaine .1. li. pröconise Ia marche de l'infanterie sur huit de front

et. celle de l'artillerie par colonne doublee. II affirme (je voudrais l'avoir
vu!) qu'une division tout entiere, avec son artillerie, sa cavalerie, sa
compagnie du gönie, « a passe la nuit dans un hameau comptant ä peine 200

habitants », sans qu'aucun homme ait « couchö ä la belle ötoile ». II en conclut

que les troupes peuvent presque toujours arriver ä cantonner (Hum!)
II ajoute que l'instruction de notre armöe, ä ce point de vue, est presque
parfaite (Hum! Hum!!) II regrette seulement que les ötats-majors, surme-
nös, fatigues, insuffisamment documentös, n'aient pas toujours judicieusement

reparti les cantonnements. II leur reproche, en particulier, d'avoir
fait ce travail d'apres la carte et sans « notice indiquant le nombre exact
des habitants des localites de la rögion, ainsi que les ressources qu'elles
pouvaient presenter ». J'ai trop souvent soutenu la thöse contraire pour
insister sur ce qui me semble errone dans cette thöorie. J'estime que la

röpartition des cantonnements doit se faire sur le terrain, aprös la bataille,
en tenant compte des conditions strategiques, sans qu'on ait la possibilite
de recourir ä des notices descriptives et ä des tableaux statistiques. La
täche qui incombe aux quartiers-generaux cloit ötre d'improviser une Solution

rapide conforme tant ä la Situation presente qu'aux intentions du
commandement pour le lendemain. II faut donc, pour donner des ordres,
connaitre la disposition des troupes et aussi les plans d'un chef qui se trouve
äquelques lieues du point oü on s'est battu. Mais, je le repöte, je ne veux
pas m'appesantir sur une question que j'ai maintes fois traitee. Et pourla
möme raison, je m'abstiendrai de louer !e capitaine ,1. B. d'avoir protestö
contre la prescription formelle en vertu de laquelle, « sous aucun prötexte,
personne ne doit penetrer dans le cantonnement avant le retour du
commandant du campement ». C'est ainsi qu'on voit la troupe se morfondre ä

l'entröe d'un village, ses grades restant inutilises dans Pattente, ce
pendant que les fourriers peinent laborieusement, talonnös par l'impatience
qu'ils sentent gronder parmi les hommes et les officiers. Cette pratique ne

nous ramene-t-elle pas ä ces temps d'avant la Revolution oü on voyait les

soldats mourir de faim ä cötö de granges pleines de blö ou grelotter de

froid ä cötö de piles de bois? II ötait convenu qu'on devait vivre sur les

magasins de l'armöe; les requisilions n'etaient pas admises. Les ressour-.
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ces des militaires ötaient distinctes de celles de la nation. Une specialisation

semblable, appliquöe ä l'organisation des cantonnements, est un

pur anachronisme.

Arrivant au combat, notre auteur ne cache pas sa satisfaction d'avoir
vu appliquer la tactique francaise et non la tactique allemande1. Nos

göneraux se pröoccupent, en effet, beaucoup plus de l'attaque de front, dit-
il, que des mouvements debordants: ils cherchent a ä donner le coup de

poing, le coup de marteau, afin de produire Pövönement, de faire trou ».

Cependant, « ce n'est pas une raison parce que, contrairement aux
Allemands, nous croyons encore ä l'altaque de front, pour en abuser et attaquer
toujours le taureau par les cornes. » C'est lä une faute que le capitaine J. B.

a vu presque constamment commettre. Moi aussi. Je dirais volontiers que
ce sont lä des fautes que j'ai vu presque constamment commettre. Mais je
veux eviter la polömique, cette chronique prenant tournure de s'allonger
dömesurement.

Je me borne donc ä dire que notre critique trouve que les officiers
doivent connaitre mieux qu'ils ne la connaissent la tactique des armes autres

que la leur. Ils y arriveront, d'aprös lui, en servant quelques mois dans ces

armes, en pratiquant le Kriegsspiel, en prenant part ä des voyages de

cadres, au cours desquels, en particulier. ils visiteraient les champs de
bataille de 1870.

Je suis un peu sceptique ä ce sujet. En revanche, j'aime beaucoup Ies

considörations sur l'utilite de s'habituer aux marches de nuit et sur le

danger des opörations de nuit exöcutöes avec de gros effectifs. Je crois,
moi aussi, aux coups de main exöcutös par une poignöe d'liommes.

Je ne refermerai pas le Journal des sciences militaires d'avril sans
recommander aux meditations de mes camarades l'excellente ötude du
capitaine Niessei sur VAssouplissement de l'infanterie en vue du combat. Je

viens d'en parcourir la premiöre partie. Je la trouve pleine d'idöes qui me-
ritent de retenir l'attention.

En m'envoyant la troisiöme et derniöre serie des conförences faites en
1900 ä Saint-Cyr1, l'editeur a eu Pobligeance de me faire remarquer que
« Pattrait de ces derniöres conförences, faites par nos meilleurs historiens,
ne le cöde en rien ä celui de leurs devanciöres : Jamais les eminents con-

1 Chose curieusp Les officiers etrangers ont paru surpris cle constater chez nous
que « les premieres troupes qui se deployaient formaient une succession de lignes plus
ou moins minces sans aucune reserve derriere elles. » Or, c'est une Observation
analogue faite sur l'armee allemande qui a inspire au gen»;ral de Negrier la theorie des
« vagues » et l'idee de la suppression de toute reserve qui sont les idees maitresses de

son manifeste de Ia Reime des Deuir-Mondes.

s IXArmee ii travers les äges, par MM. Sorel, Guiraud, Lehugeur, Coville, Geb-
bart, Chiiquet, Rambaud et Vaudal. — Un vol. in-12 de 410 patres. — Paris, Chapelot,

iyoa. — Prix : 3 fr.
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förenciers n'ont fait ceuvre plus littöraire.» Je crois bien, s'il faut le dire,
que je m'en serais apercu tout seul; mais, loin de m'en röjouir, j'avoue
que je regrette cette predominance cle la litterature, et j'aurais prefere
qu'on eüt Charge des officiers, plutöt que des historiens, de la täche qui
a ötö confiöe ä ceux-ci, täche dont je conviens, d'ailleurs, qu'ils se sont
acquittes ä merveille. Mais le mieux est l'ennemi du bien. Qu'importent
ici la perfection de la forme et Ia sürete de Perudition L'essentiel
n'est-il pas que les döveloppements soient bien appropriös aux
besoins des auditeurs, c'est-ä-dire contribuent ä leur education militaire?
Car la culture gönörale, les examens d'admission ä UEcole sont destines
ä montrer que ces jeunes gens la possödent : les programmes sont ötablis

dans ce but. Le goüt du mötier, d'autre part, ils doivent l'avoir : le

choix qu'ils ont fait de la carriöre des armes est lä pour le prouver.
Que leur reste-t-il ä acquörir? La valeur professionnelle. Or, c'est aux
hommes « de la partie » seuls qu'il appartient de la leur inculquer. Les
« profanes » ne sauraient s'en occuper utilement. Et la psychologie du
soldat grec et du soldat romain, l'exögöse historique de la Chanson de

Roland, Ia theologie d'Abd-El-Kader, les prouesses de d'Artagnan contees

par Alexandre Dumas, les övocations de la vie militaire qu'on trouve dans
l'ceuvre d'Honorö de Balzac, tout cela, certes, est interessant. Mais nos
officiers seront-ils meilleurs pour en avoir l'idöe superficielle que peut
donner une heure de causerie, l'orateur füt-il öloquent et fit-il autorite
Sous prötexte qu'il est bon d'avoir l'esprit philosophique, on enseigne la

Philosophie aux ölöves de nos ecoles militaires. Soit! Mais si on leur ap-
prenait d'abord le metier d'officier?

*

P. X. II va de soi que c'est au gönöral Bonnal, cite ä la page 365 (dans

ma chronique d'avril) que se rapporte le renvoi de la page pröcödente, et

non ä M. Arthur Levy, dont le livre (je profite de l'occasion pour le dire,
en reparant une Omission que j'ai commise) a paru chez Plön et Nourrit.

CHRONIQUE ITALIENNE
(De notre correspondant particulier.)

L'indiscipline cles re-appeles. — Le tir international 1I2 Rome. — Une passe¬
relle portative pour l'infanlerie. — Nouveau revolver pour officiers. — La
bicyclette aux gendarmes.

Depuis ma derniöre chronique, il ne s'est pas passö, dans le domaine

militaire, d'övönements bien importants. Le mois de mars a ötö marquö
dans les garnisons par l'arrivee des recrues : la proportion des liommes

qui ne se sont pas presentes est tres faible, insignifiante möme.

Aux premiers jours d'avril, il s'est produit dans certaines villes de
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l'Italie septentrionale un fait qu'on a interpröte de diverses maniöres. On

avait convoque au service une classe de « rö-appeles » ; ceux-ci, peut-ötre
dans l'idöe d'ötre congödiös plus tot, se sont laisse aller ä emettre des

röeriminations et le soir, sur les places publiques, ont möme pousse quelques

cris de « vogliamo il congedo ». Ges demonstrations ont ete d'ailleurs
restreintes; on ne saurait donner le nom de revolution, comme on l'a fait,
ä des dömonstrations purement locales. Neanmoins, ces manifestations,
si isolöes fussent-elles, sont un Symptome penible et significatif dont il laut
chercher la cause dans l'ceuvre inconsciente d'un parti subversif.

En Italie, nous employons Pappellatif de « socialisti » d'une facon trop
generale et sans distinetion pröcise. Nous confondons sous ce terme aussi
bien les personnes qui pensent et qui travaillent pour Ie bien de leur
prochain que toute une sörie d'autres sires, vauriens de la pire espöce. L'ceuvre

de ces derniers est aveugle. Ils demandent ä regner en dötruisant ce

qui existe; ils ressemblent au Chirurgien qui couperait ä yeux fermös.
Us voient dans Parmee une Organisation forte et puissante, ils ne songent
ä rien d'autre qu'ä Pattaquer, et leur ceuvre nefaste se porte avec äpretö
sur ses ölöments les moins resistants, sur ces pauvres « congediös »

auxquels une courte presence sous les drapeaux et un congö de longue duröe
n'ont pas donnö un jugement assez ferme de leurs devoirs ec de leurs
droits.

A l'interpellation adressöe ä la Chambre au ministre de la guerre sur
res evenements, le gönöral San-Martino a donnö, au dire des journaux,
une röponse övasive et critiquable sur plus d'un point et, dans celte recu-
lade, a laisse entendre qu'il voulait se retirer. On peut considerer aujourd'hui

sa demission comme officielle. Le general Ponza di San-Martino a

döjä ötö ministre de la guerre dans trois cabinets successifs : ceux de

Pelloux, de Saracco et de Zanardelli. Son successeur serait, dit-on, Ie genöral
Besozzi, commandant le corps d'armöe de Rome.

— On poursuit activement aujourd'hui les travaux du « IV Gara
Internationale dl tiro a segno », du tir international de Bome. L'emplacement
du tir a ötö choisi prös de Rome, sur une vaste plaine situee sur la rive
droite du Tibre. Les cibles sont adossees ä une colline, la Farnesina, que
contourne la riviöre.

Afin de pouvoir aceöder plus eommodement et plus directement ä

l'emplacement de föte, on a jetö sur le Tibre un pont de bateaux. Le stand a

une longueur de 285 m. et une largeur de 13 m.; il compte plus de 200

cibles, dont 105 pour le fusil, 34 pour le pistolet et un certain nombre pour
le tir collectif. Les tireurs y trouveront les dispositions les plus modernes :

personnel de contröle du stand, appareils electriques pour la liaison avec
la ciblerie, etc.

Deux autres grandes constructions laterales serviront pour les röcep-
tions, les cantines et les services divers, y compris bureaux de poste et
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de tölegraphe, poste de secours sanitaire. L'emplacement de föte
comprend une surface de 130 heetares. Deux grands parapets servent de

pare-balles et fournissent la galerie des eibarres.
On compte sur une forte partieipation de Pötranger. Les inscriptions

sont du reste dejä trös nombreuses. Le tir aura lieu dans la seconde
quinzaine de mai.

La part que prendra Parmee ä ce tir, officiers ou soldats, sera assez

importante. Le ministöre a döjä prescrit que chaque rögiment enverrait
une dölegation d'au moins dix tireurs.

— Le capitaine Vigo Rosso, du lle d'infanterie, a construit une passerelle

portative permettant ä l'infanterie de franchir les ruisseaux et fossös

trop profonds ou trop larges pour ötre passös ä guö ou d'un saut.
Le tablier de la passerelle se compose d'un assemblage de baguettes

en bois de 45 cm. de long, disposöes de facon ä ce que le tout puisse se

plier et prendre la forme du sac du fantassin. Une section de passerelle
pöse 12 kilos; deux sections suffisent pour une passerelle de 4 m. de

longueur. La rigidite du Systeme est assuröe par deux petits eäbles fixös aux
extremites de la passerelle et ä des tiges en fer sous le tablier.

II n'est pas douteux que ce systöme ne rende de grands services dans

un pays coupö de canaux comme le nord de l'Italie.

— On annonce comme trös prochaine l'adoption d'un nouveau revolver

pour officiers, en remplacement de celui qui est en service ä l'heure
actuelle. Cette arme, etudiöe par la Commission des armes portatives de

Panne, marquerait les derniers progrös que Ia technique a röalisös. Elle
serait de petit calibre, ä mouvement automatique, et ferait usage de la

poudre sans fumöe. Son mode de chargement se rapprocherait de celui
du fusil modöle 1891.

— Afin de faciliter le service des carabiniers (gendarmes), surtout dans

les stations de campagne, et aussi dans le but de rendre possible une
rapide concentration de carabiniers, le commandant general de l'arme a

decide que tous les carabiniers seraient exercös dorenavant ä l'emploi de

la bicyclette et que tous les postes de carabiniers seraient pourvus d'un
nombre süffisant de machines.

D'accord avec le ministre de l'interieur, on a decide l'acquisition de

1000 bicyclettes, faite aux frais du ministere de l'interieur. Ce nombre sera
augmentö progressivement jusqu'ä ce que chaque carabinier ä pied ait
une bicyclette ä lui.

Diverses fabriques italiennes ont ötö invitöes ä prösenter des modöles
de bicyclettes, et une commission speciale, composee d'officiers de

carabiniers, examine le modöle ä adopter.
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